
La CAP des A

donne son

avis sur les

décisions

individuelles

défavorables

Ne pas voter

CGC Finances Publiques, 

peut nuire gravement à votre

dossier individuel 

recours CREP, 

POUR LA CAP DES A
VOTEZ CGC, LE SYNDICAT DES A,

SYNDICAT APOLITIQUE, 
NON DOCTRINAIRE ET COMPOSÉ DE

PROFESSIONNELS ISSUS DES
SERVICES DE LA DGFIP, SOUCIEUX DE

VOUS OFFRIR UNE DÉFENSE DE
QUALITÉ. 

refus télétravail, 

sanctions disciplinaires, 

refus congé formation, 

refus titularisation,

licenciement pour insuffisance professionnelle,

licenciement pour refus de poste après fin de
mise en disponibilité, 

sujets relatifs au recrutement des travailleurs
handicapés.



VOUS AVEZ MAINTENANT TOUTES LES BONNES RAISONS DE 

VOTEZ CGC FINANCES PUBLIQUES, 
DONNEZ UNE VOIE À VOTRE VOIX

Compétence

Assistance

Professionalisme


